
Nous demandons au ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles de soustraire 
à la prospection, à la recherche, à l’exploration et à l’exploitation minières l’intégralité 
des eskers et moraines de l’Abitibi-Témiscamingue en vertu des articles 82 et 304 de 
la Loi sur les mines pour des motifs d’utilité et d’intérêt publics.
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22,07% : Superficie de l’Abitibi-Témiscamingue grevée de titres
6,86% : Superficie de l’Abitibi-Témiscamingue couverte par des eskers
4,05% : Territoire de l’Abitibi-Témiscamingue grevé de titres couvrant 
entièrement ou en partie des eskers
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Québec (Québec) G1H 6R1 
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ministre@mern.gouv.qc.ca 
 
 
Objet :  Demande d’ordonner la fin des travaux et de soustraire aux 

activités minières les eskers de l’Abitibi-Témiscamingue  
(articles 82 et 304 de la Loi sur les mines) 

Monsieur le ministre, 

Par la présente, nous vous transmettons une demande officielle d’ordonner la fin des travaux 
miniers et de soustraire à la prospection, à la recherche, à l’exploration et à l’exploitation 
minières l’intégralité des eskers et moraines (ci-après « eskers ») de la région de l’Abitibi-
Témiscamingue ainsi qu’une zone tampon qui réponde à la vulnérabilité particulière de 
chaque esker en vertu des pouvoirs discrétionnaires dont vous disposez suivant les termes des 
articles 82 et 304 de la Loi sur les mines1. 

Notre demande d’ordonner la fin des travaux miniers s’appuie sur vos pouvoirs découlant de 
l’article 82 de la Loi sur les mines de cesser des travaux miniers ainsi que de suspendre et de 
révoquer des titres miniers « à des fins d’utilité publique », en limitant les indemnités « aux 
sommes dépensées pour tous les travaux effectués »5. Par la même occasion, nous vous 
demandons de soustraire sans délai les eskers qui ne font pas déjà l’objet de titres miniers en 
nous fondant sur les motifs d’intérêt public non exhaustifs énumérés au premier paragraphe du 
premier alinéa de l’article 304 de la Loi sur les mines tels que la « création de parcs ou d’aires 
protégées »6, la « conservation de la flore et de la faune »7 et la « protection des eskers 
présentant un potentiel en eau potable »8. 

 

 
1 Loi sur les mines, RLRQ, c. M-13.1, art. 82 et 304, al. 1, par. 1. 
5 Id., art. 82, al. 3.  
6 Id., art. 304, al. 1, par. 1., sous-par. 5.  
7 Id., sous-par. 6.  
8 Id., sous-par. 7.  
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Concrètement, il s’agit de retirer 5161 titres couvrant entièrement ou partiellement 
les eskers de la région et de soustraire aux activités minières le reste des eskers qui 
ne sont pas déjà grevés de titres miniers.
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